
CHRONIQUE 

La législation sur les mines en France. 

Une loi du 9 septemb1·e1919 a modifié en Fra nce la loi du 2·1 a vril 
1810 st'.r les mines. Les prin cipales modifications visent la dui·ëe des 
coacess1ons, qui cessent d'être perpétuelles . et l' introd uctio d 

. • 11 li 
principe de la parti cipation de l'Etat et du person nel aux bénéfice 
d 1, 1 . . s e exp 01 tat10n. 

Les c~ncession s ne pourron t désormais être accordées que pour 
uoe duree de 99 ans, en ce qui concerne les mines de combustibles . 
houille, pétr·ole, hydrocarbures. li gnite; pour· une durée de 50 à 
99 ans en ce qu i concerne les autres gisements (1). 

La. loi prévoit explicitement la possibilité d'exploitation directe 
p~r_ I Etat. Dans ce cas, un décret dél ibéré en conseil d'Eta t fixera le 
per1mètre de la ~oocess i?~ et règlera les droits des propriéta ires de 
la surface et les 1ndemn 1tes dues <lux in venteurs. 

A noter a ussi que la concession peul être accorJée noD s 1 
à l'Etat, â uae société ou a 11 L1 paru"cul ier mais encoi·e a· lt ll. edn.emeut 

. ' ' cpa1·te-
men t, a une comm une, - moyenna nt au toi·isation pa i· une 1 · 

· d" r . 01, -ou a un syn 1cat p1·01essronn el - dans les conditi ons q · . . . . ' 11 1 seront 
fixees par une 101 spec1ale. Celte dernière possibilitr envisag d 
1, 1 · · · e one 

exp 01tatroo par une coopérati ve de producti on par le · • • s m1nenrs 
eux-meme . 

A l'expiration de la concessiou - de même c1u'en cas cl d · 1 · . . . ' e ec 1cancc 
ou de reno nc1at1on - les mines reviendront à l'Etat , • 

l . . . c1· . . , pou1 etre 
exp 01tees soit 1reclement, sort en régie intéressée après t · · 
l ' · 1 · au or1sat1on 
eg1s allve, ou par tout a utre mode L' /i'tat peut a uss· 1 . . . · ~ 1 rep acer ces 

concess1oo s clans la s1tuat1on de gisements ouverts a 1 , . ux 1·ec rnrches. 
routefo1s, le gouvernemeul doit sur demande im . 

. . ' posue a u conces-
s1ouaa1re, déctare1·, 25 aas avan t l'expiration de 1 · 

d r . . • a concession, s' i 1 
enten 1a1re usage de sou d1·01t de reprise Faute de bl bl 

· ' sem a e décla-

(l ) Pour la faci li té, la d u rée de la concess ion est con r · . : . · 
• · 1 bl" · 1P ee a pai tir du l cr ·. v1er ']Lli suJt a pu 1cat1on du décret de concess· 1 C . . Jan-

. · ion· .e om11e const lt · f d mrnes a propose 99 ans pour les mines de fe r 7=; • t au es 
• v an s pour les mm 1.• . 

50 ans pour les mines d'or. es c eta1n, 
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ration, la concession est prorogée pa1· tacite reconduclion pour une 
période de 25 ans. 

Une série de dispos itions sont prévues aux cahiers des cha rges 
pou1· régler la question de la reprise par l'Etat, lors de l'arrivée 
a terme de la concession, des bâ timents, matériel, travaux, etc., et 
pour asrnre r l'exploitation normale de la concession jusqu'à la fin 
de celle ci, l'a 11 f en cas de r.enonciation suivant_ une procédure 
déterminée. 

Il fa ut distingue1· lecl roitde rep1·isegratuiteet la faculté de rachat. 

Le droit de reprise de l' Etat s'étend sur tous lP.s biens immobiliers 
(tel'l'ains. bâtiments , machines. travaux , galeries , etc. ), qui 
deviennent gratuitement la propriété de l'Etat à l'expiration de la 
concession, quittes de to ns privilèges, hypothèques ou autres droits . 
L' Etat a , en plus, la faculté de racheter les matières extraites, appro
visionnemen ts, etc. 

La limitaliou de la du ree ne s'applique qu'aux concessions non
Yelles postérielll'es â la loi. 

Le principe de la participat ion dè l'l~ tat el du personnel daus les 
bénéfices de l'exploitation e t inscrit dans la loi en sou article 1°'. 
mai s le mode de participation est à déte1winer par le cahier des 
:!ha rgc:< de la concession. qui doit régler ces cond itions, uni formes 
pour tou tes les concessions de même nature. Cc ca hier doit prévoir 
notamment : 1° le ta ux de l'iutérêt annuel cumulatif (1) a ll oué au 
capital investi dans l'entrepri se et non remboursé, au dessus duquel 
l' État et le personnel employé en trent en participation: 2° l'échelle 

1n·og1·essive d'après laquelle est ca lculée la part revenant a l'État et 
au person nel. 

On voit donc que la participation de l'l~ t at et du personn el est 
progres ive mais qu'elle n'intervient qu'après rémun ération raison
nable du capital in vesti (2). 

(1) C'est-à-dire que le superbénéfice à parwrger n'apparaît que lorsqu e 
l ' intérêt réservé aura été payé pour tous les exercices précédems; si Je bénéfice 
a é1é inférieur, certaines années, au taux de l'intérêt réser vé, la différence sera 
reportée aux années ~uivantes . 

(2) Au Comité consultatif des t.lines, où l'on discute le cahier des charges
type, on u proposé de fixer te taux de l' intérêt réservé en ajoutant deux pour cent 
au taux du revenu donné par la rente perpétuelle française comportant l'i ntérêt 
nominal le plus élevé, d'après le cours moyen de cette r1:111e pour la période 
détermi née. 
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La part du pel'sonnel sera prélevée sur cl?lle de J'l~tat et à concur
re nce de 25 •10 de celle-ci. 

Lecah ierdescharges devra prévoir égalemen t, lorsqu'il s'agit d'une 
société, le capital initial c l les conditions des aug mentations ulté
r ie u res, soumises à l'approbation de l'Admin istration ; il iodique 
au ssi les conditions d'établissement et de revision d' un bo1·derea u des 
sa laires minima qui devront ê tre payés a ux ouvrie1·s de la mine e t 
des dépendances; il contiend ra e nfin les conditions particul iè1·es à la 
concess ion. telles que commissions mixtes pa tronales et ou vrières, 
coosot'liums ou comptoi1·s de vente ou d'expot'latioo, construction ou 
alimentation d'u sio es chimiques ou métallurgiques. 

On voit dooc que la loi se borne à é noncer des pt·incipes grnéraux 
qui seront traduits par l'é laboration de cahiers de charge-types . 

La loi remet à u n Comite consultatif des Min es le soin <le prépa
l'er ces cahie rs des charges . 

U n décret du ill octobre i919, pris en exécuti on de la loi , a pré
cisé la com position et la mission du Comité cons ultatif des mines. 

Sa mission est vaste et définie comme suit : 

« Le Co mité consultatif des mines est obligatoirement appel é par 
le Ministre chargé des ru ines. à délibé rer: 

·t0 Sur tous les projets de loi inté ressant les mines ; 

2° S ur les conditions des cahiers des charges-types des coocessions 
de m ines , et leurs modifications; 

3° S ur les t•ègleme nts g"•nét·aux rc lati fs à l' exploitation de. ruines, 
des miniè res et des carrières; 

11° Su r le~ prog rammes des tra va ux de recherches des mines à 
en trep t·endre pa r l' l<:tat; 

5° S ur les prog rammes <l 'exploi tation de min es pat• l'E ta t , dans 
le conditions de l'arti cle premier de la loi du 9 septc mbrn '(()19 ; 

6° , ur l e~ conventions portant acquis iti on, cPs ion ou amod iation 
d' u ne concess ion de mines par l'l!:ta l , un dépa rteme nt ou une 
comm 11ne . 

Le Comité consultatif des mines donne en oull'e son av is sur toutes 
les questions qui lui sont reovoyées par le Minis t re chargé des mines, 
e l q ui comprennen t notamment les questions générales <l'o1·<lre juri
dique, technique , fina ncier. économiq 11c ou socia l intércs ant les 
mines, les m iniè res ou les ca1·rières , ainsi que les mesures à prend re 
pour' in ten sifiet· les recherches mi 11 ières et pou r déve lopper et coor
donne i· l'exploitation ou l' utili a tion des r essou1·ces du sous-sol. 

1 

1 

~ 

\ 

t 

CllRO'.'l l QUE 

Le Comi té consultatif des mines peul enfi n, émett re des vœux et 
formulet· des propositions ~ 111· to11tes les quPst ions el mesures 
én umérées a u paragt·aphe prccédenl. » 

C'est donc tout l'ensemble de la question mi nière. à to us les points 
de vue , dont l'é tude est co nfiée à ce Comité , e t en dehors des spéci
ficatio ns n11mét·otées, oit l'o n 1·e111 a rq11e ra , sous les 1~0 • 5°. 6°. une 
ins ista nce parl iculiè t·e à vise1· to us les problè mes que peul so ulever 
l'exploitation pat· l'Etat 0 11 les pou voit·s p11blics. les termes tout à 
fait g1!nét·a ux du ·ccond pa1·ag t•aphe étendent la com p<'• tcnce du 

Comité consultatif des mines à toutes Ici; qu est ions« d'ordre j u 1·idi
que. techn ique, fiua ncier, éco nomiquP ou social» . 

Qu ant à la composi tion <ln Comil<". la loi im posait 5 sénateurs et 
7 députés, é lus t·esprcl ivPmcnt pa r le Srnat et par la Chambre tous 
le~ q uatl'e ans. 

Eu pl us de ers 12 111Pmbrcs, le Co mit é compt·eod en outre: 

A. - Membl'es de cli'oit. 

1° Le Mi 11 ist1·e cha t'gl' des m ines, prés iden t du Com ité; 

2° Les conseil le1·s d'E tat e n set·vice ord inaire de la section des 
travaux pu bl ics du Conseil d' l!:tal ; 

3° Les in ·pecte ur·s généraux des mioes, membres du Conseil géué
t•a l des mi11e:s; 

4° Le di t·ecleu t· des mines a u minis tère chargé des mines; 

5° Lr. directeur de l'rcole nationale su périeu re des mines et le 
directeur d u service de la ca rte géol ogique de la France. 

B. - Membl'es eltts . 

6° Neu f représentan ts des exploitan ts des mines et neuf 1·cpré
sen ta nts dn persoonPl ouvt·ie1· des m ines, él us pour quatre a ns, dans 
les mèrn es co ndi t ions que sont élt~s les ad minis tra teu rs de la Caisse 
autonome des retraites des ouvriers mineu 1·s. 

C. - Membres nommes }JOW' quat1·e ans par le Nlint'slr e 
chal'gè des mines. 

7° Neuf me mbres d u SéDa l ou de la Chambre des députés, désignés 
à raiso n de leurs aplit11des ou de leurs fonct ions act11elles ou 

a nciennes. 
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D. - Membres des ad11iinis/J·ations J>ttlJliques i11tùes.wies . 

8° Deux représen tants du i\Iinistè l'e des Finances; 

9° Un rept'ésentant du i\'Iinistère du Trarnil et de la Prévoyance 
sociale; 

·[0° Un t•epréseotant du Mini stèrn du Com me1·ce et de l'industrie; 

'11° Un représentant du Nlinislère des Affaires étraogères; 

'12° Uu représe ntant du gouvernemen t géoéra l de l' Algérie. 

On le voit. le Comité consulta tif des miues es t Lrès nombreux et 
groupe une soixa ntaine de person nalités dont la plupart sont 
choisies a raison de leur compétence. Au po int de vue de l'ampleu1· 
des débats dans les grandes queslioos de pri ncipe, ce g t·and nombre 
de membres semble incontestablement u u avantage; il pourrait être, 
par contre , u n g l'ave inconvénient pout· la méthode cl la 1·apidilé des 
travaux; on l"a bien _sen li, aussi l'article 3 du décret institue-t-il, a Li 

sein du Comité, une section permanente groupant le membres habi
tués â l'étude de tous les problèmes d'ordre administrati f (conseillers 
d'Etat, in specteur:: généraux des mines, directeur· des mines) el des 
reprrseotants des divers gro upes du Com ité : un sénateur, deux 
députés, deux représentan ts 'de,; exploitan ts el ci eux répréscnlants 
du person nel ouvrier de mi nes. 

A la sectioD per·ma uenle incombC' , en ·ommc, la p1·éparalion de 
tout le travai 1 du Comité ; cei u i-ci peut donner a sa section perma
nente déléga tion pour délibére1· en son 110111 sm· des affaires dütei·mi
nées, préala blement inscri te. il l'ordre du jour du Com ité. Les a ut res 
affaires ne sont soumises au Comité q11'ap1·ès avo i1· étl' exam inP.es 
d'abord par la sectiou pe1·manentc. Un proj<'t d'avis moti vé, adopté 
par la section, es t distr ibué aux membres du Comi té avant la séance. 

La ection permanente peut entendre <l'office des mem bre du 
Comité a raison de leur compétence spéciale dan s une affaire clétei·
mioée. 

On voit que toutes ces mesures ont pou1· résultat d'apporter 
bea ucoup d'ordre el de méthode dans les travaux du Comité. 

Il reste a pourvoit• par des 1·èglements d'administration pu blique, 
aux collditions d'application de la loi, en p1·écisant notamment les 
formes d'instruction des demandes eo concession de l'Œtat , les eoodi
t ions ad minist t·at ives et financières de l'exploita tion par n :ta t, etc. 

Ces règlements eron t d'un i utérêt particulier, parce qu'i ls fixeront 

1 ..,. 

1 
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la portre d<' la loi ùe 1919, qui 'est barnr<> à t racer de~ princi~es 
nouveaux , s'en remettant a11 pou,·oir exécutif pour la mise au po1ot 
n écessa i r<>. 

:\.o . BREYRE. 

L'organisation provisoire de l'exploitation 
des mines de la Sar re ( 1). 

On sait qu e le [l'ailé de paix coo lie à la F ran ce, en dédommage
ment partiel de· mines détl'l1ites par les Allemands, avec un odi.eux 
cyn isme, ùans le Nord el Ir P as-de-Ca lais, l'exploitation des mines 
ciP la Sar1·e, pour une pél'i ode de quinze ans tout a u moins. Il est 
intéressant de nole1· comment le gou rnl'llement de la Républ ique a 
assut·é cette exploi tation. 

Un décret du 23 octobre H)ll-J a 1·églé l'organisa t ion provisoire, en 
a t"t«:>nda11t qu 'i l ait élP statué par une loi . 

La O'estiou des mine:- est ass111·ée pa t• le Directeur des Mines -
litt·e c~1Tespondanl à peu près à r.elui de Directeur géuéral des l\Iines 
en Belg ique - so us l'autor ité du Min ist1·e de qu i il r elève. 

Un in"'énieu 1· du Corps des Mines, résida nt à Sa rrebruck, est 
admini st t~a tenr· provisoire des mines de la Sarre. Il r eçoi t du Ministre, 
â qu i il doit rend1·e co mpte de sa gestion . les pouvoirs nécessaires 

(1) Au moment de mettre sous presse. nous relevons dans le Jo11n1al Officiel, 
du 28 décembre 1919 , le proj.:t de loi déposé par le gouvernement français 
pour créer !'Office des Mines domaniales de la SaiTe. Ce pro jet de loi ne 
change pas grand'chose il l'esprit du décret que nous analysons. Borno ns-nous 
à détacher ces deux paragraphes de l'exposé des motifs : 

« Il c0t.viendra, en particulier, de ne pas suivre dans la Sarre les errements 
de l'Etat prussien, qui confiait. la direc1ion des mines fiscales à des fonction
na ires d' Etat. conception néfaste pour le développement et la prospérité d'une 
entreprise industrielle, surtout dans le cas d'une exploitation minière. On devra 
adopter résolument les procédés de l' industri e, notamment eu ce qui concerne 
l'exploitation technique et commerciale, les modes de recrute ment et de rému
nération du personnel dirigeant. 

1 e Conseil d'adminis1ratio11 de l'office devra donc avoir une grande indé
pe;dance et des pouvoirs en 1ous points comparables à ceux du Conseil 
d'admini stration d'une société minière pri1·ée. » 
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pour assurer la continu itf de l'exploita tion : i l est chargé de l'ordon~ 
nancement des dé pe nses. 

Un agent com pta ble, responsable de :sage. tion . nommé conjointe
ment par le Minis t re chargé des Min e>s l'i le Min istre des Finan ces, 
effedue les paiemeD ts et cenll'ali se les recettes. 

Les excéde nts des recettes s1 11• les dépenses doivent êt1·e aflectés en 
re mboursemen t au T1·éso1· Fra nçais po ur le paiement des premières 
dé pe nses d'exploi tation. 

Enfin, le contrôle finaucie1· es t exrl'cé pa1· un représentant du 
Mi 1lis tre des Finances, 1·és idan t l\~·a lemen t à Sal'l'ebruck. Les 
barêmes des prix de vente doivent lui être so umis pour av is a Yant 
d'être arrêtés par l'admi n is t1·ateu r prov isoi 1·e. 

Uo Conseil provisofre des Mines de la SaiTe foncti onn<' a Pa1·is , 
avec mission de donner au Mini stre cha1·gë de :\lioe des avis su i· la 
gestion de l'exploitation; il com pre nd quinze membres, dont neuf 
sont dés ig nés pa r le i\ li n istl'r charg1; de. Mines, a savoir : trois 
représentants de ce :VI in istère, deux memb1·es chois is parm i tes con
sommateurs de houille . deux chois is parmi les exploi tants . deux 
parmi le!: ouVl'iCl'S ou a nciens ouv1·iers français des mines ri e houill e. 

Les s ix autres membres :son t des 1·ep 1·é~e nta11ts des dépa1-teme nts 
minis tfriels, désignés respect ivement pa1· le Président du Conseil 
des Mioi st1·es, le Ministre des '1'1·ava 11 x publ ics, le Mini stre des 
Finance . le Minis tre du Cornme1·ce ot de l'Iodus t1·ie, le Minis tr e du 
T ra vail, le Minis tre des Affaires é trangè1·es. 

Ao. BR EYR E. 

.. 
' 

SUR L'E"!Vl:PLOI . 

DU MASQUE ANTl=tiAZ DES ARMÉES 
dans le service des Hauts- Fourneaux 

NoTE DE M. P. KERSTEN 
ln t;éni eur à l' i\. R . 13 . E . D . 

Les masq ue~ anti-gaz des Armées éta ient destinés ~ proté~er le~ 

ye ux e t les po umons de ceux qui éta ien t ex posés aux ellels no~1fs des 
vapeurs c himiques lt"• thifèr es e mployés su r les champs de bataille. 

Les de m iers "'az e n usage fu ren t le Phosgéne (CO.Cl 2) ou oxy
chlorure de carb~n e; le Bromure de X.Ylol; puis la Chloropicrine, le 

Diphosgène ou Chloroformate de t1:i.ch l o r_om~thy le et enfin !.a 
Dipenylch lorarcine . On conçoit donc qu Il fut_1 nd1 sp~os~ ble de fab11-
que r un masq ue ca pable de 1·r iste r aux _actions ch1~~ques les pl us 
vai·iées e l d'élimine1· de l'air toute trace d agent pern icieux. 

La présence de CO dan certains de ces gaz, m'a amené à essayer 
la valeur de cet a pparei l dans une atmosphère de gaz de hauts-four
neaux (i). Ces masques militai1·es ont J'avantage de se place1' très 
rapide ment, de ne pas gênei· les mouvements, d'être t1·ès ~égers , et 
de ne pas coüte r che r . Ces appa1·eils se composen t essent1ellement 

d . · · pie e t imtl régné d"une d'un m asque propremen t 1t e n c111 1 sou 
matière co lloïda le, couvrant toute la figure . muni de bandes de 
serrages et de perfora tion ga rnies de verres a lunettes en face _des 
yeux . Un pe tit fla con métall ique est vissé sur le masque et contient 
lss matières absorbantes et neutral isantes. L"air passe au travers de 
ce flacon-fi ltre. 

Les appareils respiratoires sont plus perfect i onné~et plus certains, 
mais on peut leur reproche1· le poids, le prix et sur tout l'encom bre
ment et ta difficulté de placeme nt (mi se e n état de service) . 

Le masque militaire placé dans un co u rant. de gaz é puré de haut
fourneau a malhe ure usement prouvé qu' il est incapable de trans· 

(1) Voi r dans les Annales des /11ines de Belg ique, t. XV II (1912) l'étude de 
i\l. l'i ngén ie ur An. 13n>:vnE sur les Asp hyxies par tes gaz des hauts-fourneaux. 




